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Regard sur le blanchiment d’argent et le financement des activités terroristes  
• Présente un résumé des questions concernant le blanchiment d'argent et le financement des activités terroristes 

selon les groupes, les activités et les pays; 
• Avise les lecteurs des nouveaux mécanismes financiers ou des technologies pouvant être exploités à des fins de 

blanchiment d'argent ou de financement d'activités terroristes au Canada. 
 

Le Regard sur le blanchiment d'argent et le financement des activités terroristes présente une étude 
trimestrielle des nouveaux articles compilés par l’Unité de macro-analyse et de recherche de CANAFE. Les 
articles présentés dans ce numéro datent d’octobre 2011 à décembre 2011. 

 
Caveat 

Ce document comporte des résumés d'articles parus dans la presse et ne contient aucun élément d'analyse de la 
part de CANAFE. Les points de vue exprimés dans le présent document sont ceux des auteurs originaux. CANAFE 
n'est pas responsable de l'exactitude, de l'actualité ni de la fiabilité du contenu. Une bibliographie des sources de 
renseignements utilisées se retrouve à la fin du document. 
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Blanchiment d’argent 
 
PAR GROUPES 
 
Les activités de blanchiment d’argent des 
cartels mexicains de la drogue ciblées par 
des opérations d’infiltration des 
États-Unis : D’après un article publié le 
3 décembre dans le New York Times, une 
série d’opérations d’infiltration a permis à des 
agents américains, principalement de la DEA 
(Drug Enforcement Administration), de 
blanchir plusieurs millions de dollars de 
produits du trafic de  drogue au Mexique et 
par-delà la frontière américano-mexicaine. 
Selon l’article, la DEA a collaboré avec les 
autorités mexicaines au cours des dernières 
années afin de coordonner des opérations 
visant, dans le cadre de la lutte des États-Unis 
contre le blanchiment d’argent et le trafic de  
drogue, à découvrir comment les 
organisations criminelles déplacent l’argent, 
où elles conservent leurs avoirs et qui sont 
leurs dirigeants. Les représentants de la DEA 
n’ont donné aucune précision quant aux 
résultats, faisant état de leur crainte de 
compromettre les enquêtes en cours, bien 
qu’on ait communiqué aux médias certains 
détails quant à la nature des opérations 
d’infiltration. Selon le New York Times, les 
agents ont pu obtenir l’autorisation du 
département de la Justice des États-Unis de 
blanchir jusqu’à 10 millions de dollars 
américains par opération et de laisser souvent 
les cartels poursuivre leurs activités illicites 
pendant plusieurs années avant de procéder 
à des saisies ou à des arrestations. 
Cependant, d’anciens fonctionnaires 
prétendent que la DEA a tenté de saisir autant 
d’argent qu’elle en avait blanchi, en particulier 
par des intermédiaires facturant aux 
trafiquants des honoraires pour leurs services 
de blanchiment d’argent ou en communiquant 
des renseignements facilitant les arrestations. 

Les agents ont utilisé diverses méthodes pour 
blanchir l’argent. Des agents américains et 
mexicains prétendant, par exemple, être des 
contrebandiers ramassaient l’argent des 
trafiquants de drogue au Mexique. Les agents 
américains transportaient l’argent en vrac vers 
les États-Unis à bord de vols 
gouvernementaux et le déposaient dans les 
comptes bancaires des trafiquants ou dans 
des comptes de compagnie fictive ouverts par 
les agents. Un virement était ensuite effectué 
vers des compagnies fournissant des biens et 
services au cartel. Des anciens fonctionnaires 
de la DEA déclarent que le recours au 
blanchiment d’argent dans les opérations peut 
contribuer à mener directement aux échelons 
supérieurs des organisations criminelles, qui 
sont souvent hautement protégés au sein des 
cartels de la drogue. Selon le New York 
Times, il se blanchit chaque année entre    
18 et 39 milliards de dollars des produits du 
trafic de  drogue entre les États-Unis et le 
Mexique. La DEA n’a cependant saisi en 2010 
qu’une somme d’environ un milliard de dollars 
en liquide et en avoirs liés à la drogue, et les 
enquêtes des autorités mexicaines sur le 
blanchiment d’argent ont permis des saisies 
d’environ 26 millions de dollars américains.1 
 
Les cartels mexicains de la drogue 
soupçonnés d’utiliser des activités 
commerciales pour blanchir les produits 
du trafic de  drogue : Un article du 
19 décembre du Los Angeles Times a décrit 
des activités de blanchiment d’argent par des 
activités commerciales au sein des cartels 
mexicains de la drogue. Selon l’article, le 
blanchiment par des activités commerciales 
se répand de plus en plus au sein des cartels 
mexicains en raison des nouvelles restrictions 
imposées par le gouvernement mexicain en 
2010 quant à l’utilisation des dollars 
américains dans le pays. Les membres des 
cartels mexicains de la drogue peuvent utiliser 
diverses techniques de blanchiment d’argent 
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par des activités commerciales pour faire 
passer des sommes gagnées illicitement aux 
États-Unis à travers la frontière américano-
mexicaine. Une des principales techniques 
décrites dans l’article consiste pour les 
conspirateurs à acheter aux États-Unis des 
marchandises, tel que du tissu ou des jouets, 
avec des dollars américains et de les exporter 
ensuite au Mexique, où elles sont revendues 
contre des pesos mexicains qui sont 
réinvestis dans le trafic de drogue. Cette 
technique de blanchiment d’argent par des 
activités commerciales permet de donner aux 
produits du trafic de drogue l’apparence de 
profits légitimes réalisés au moyen de 
transactions commerciales et de produire la 
documentation à l’appui. L’article indique que 
les opérations de blanchiment d’argent par 
des activités commerciales impliquent souvent 
un pays tiers afin d’opacifier davantage la 
source des gains illicites. L’utilisation de 
cartes de crédit prépayées afin de passer la 
frontière sans avoir à déclarer un montant 
supérieur à 10 000 $US ainsi que le 
commerce des métaux précieux, le recours à 
des concessionnaires automobiles et à des 
firmes d’exportation constituent d’autres 
moyens de blanchiment d’argent. Le Los 
Angeles Times donne l’exemple d’un cartel de 
la drogue qui importait en vrac des granules 
de polypropylène à un prix légèrement gonflé. 
Bien que l’exportation des États-Unis au 
Mexique du polypropylène, qui sert à la 
fabrication de plastique, soit considérée 
légale, une série d’opérations douteuses a 
contribué à dévoiler les activités illégales de 
l’organisation criminelle. Selon l’article, 
l’opération permettait de blanchir près de 
1 million de dollars américains toutes les trois 
semaines grâce à cette méthode. Il est 
particulièrement difficile de faire échec aux 
stratagèmes de blanchiment d’argent par des 
activités commerciales, car ils mettent à profit 
les « angles morts » du commerce 
international, les inspecteurs des douanes 

n’ayant pas toujours accès aux documents 
douaniers des deux côtés de l’opération. Afin 
de combattre le blanchiment d’argent par des 
activités commerciales entre les États-Unis et 
le Mexique, les États-Unis ont commencé à 
former les inspecteurs des douanes mexicains 
dans le cadre d’une entente de mise en 
commun des données sur les clients.2 
 
 
PAR ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
 
Dévoilement de détails de l’enquête sur 
blanchiment d’argent dont fait l’objet un 
homme d’affaires de l’Alberta : Un article du 
14 novembre du Calgary Herald a dévoilé des 
détails de l’enquête sur un homme d’affaires 
de Calgary, en Alberta, à la suite de la 
publication récente de documents de 
procédure. Dung Kien Luong fait l’objet d’une 
enquête pour une participation présumée au 
trafic de drogue, au jeu illicite et au 
blanchiment d’argent que les services de 
police soupçonnent avoir débuté en 2003. Le 
Calgary Herald a indiqué que la police 
examine maintenant les documents financiers 
de Dung Kien Luong, car les enquêteurs 
allèguent que Luong et sa famille ont 
sciemment mis sur pied un réseau complexe 
d’opérations financières afin de dissimuler des 
prêts illégaux et de l’argent gagné par la vente 
de drogues et de jeu. Tout au long de 
l’enquête, appelée « Project Kwadrant », les 
preuves ont été obtenues en mettant sous 
écoute téléphonique la maison et le bureau de 
Luong et en fouillant ses ordures. Une fouille 
a mis au jour un document juridique adressé 
au propriétaire d’un centre de santé et 
exigeant le remboursement d’un prêt de 
150 000 $ accordé par le neveu de Luong, 
Beer Luong, un étudiant au niveau collégial 
lorsqu’il a prétendument accordé le prêt. La 
suite de l’enquête a révélé deux billets à ordre 
détenus par Beer Luong, le premier au 
montant de 150 000 $ et garanti par la maison 
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du propriétaire du centre de santé et le 
second au montant de 250 000 $ et garanti 
par une autre propriété. À titre de bénéficiaire 
de prêts étudiants lui-même, Beer Luong a nié 
à la police avoir pu prêter 400 000 $ à 
quiconque. Les enquêteurs ont relié le prêt de 
150 000 $ à un chèque de 100 000 $ fait par 
son oncle, Dung Kien Luong, et à un chèque 
de 50 000 $ fait par son frère, Bao Luong. Les 
enquêteurs allèguent que l’écart entre le 
revenu annuel déclaré de Dung Kien Luong 
(23 000 $ entre les années 2003 et 2007), ses 
importants dépôts en liquide, allant de 
50 000 $ à 205 000 $, et les prêts 
considérables qu’on a pu faire remonter 
jusqu’à lui constituent des preuves que Luong 
a gagné d’importantes sommes d’argent de 
sources illicites et a tenté d’en dissimuler 
l’origine. Les enquêteurs allèguent qu’une de 
ces sources était une opération illégale de jeu 
dirigée par Luong et qui recueillait à son 
apogée plus de 10 000 $ par jour en paris, 
alors qu’une autre source était sa participation 
soupçonnée au trafic de la marijuana. Luong 
aurait dissimulé les profits de ces activités 
illicites en achetant des propriétés et en 
enregistrant les avoirs au nom de ses parents 
et associés. La police croit qu’on compte 
parmi ces avoirs quatre maisons, sept 
véhicules de luxe et un centre commercial 
local, pour lesquels les documents indiquent 
d’autres propriétaires. En août 2010, la fouille 
d’une boucherie enregistrée au nom de la 
sœur de Luong, Mai Luong, et de son fils, a 
révélé plusieurs prêts que Dung Kien Luong 
aurait accordés, pour un total de 625 000 $ 
avec des intérêts accumulés de 250 000 $ au 
taux illégal de 120 %. La police n’a pas 
encore porté d’accusations en lien avec 
l’enquête, car il lui faut examiner l’équivalent 
de huit années d’opérations financières de 
Luong, de plusieurs membres de sa famille et 
d’activités commerciales complémentaires.3 
  

Six personnes accusées d’un stratagème 
de vente d’automobiles : Un article du Los 
Angeles Times du 29 décembre indique qu’un 
grand jury fédéral des É.-U. a inculpé six 
citoyens étrangers pour leur rôle soupçonné 
dans une opération « sophistiquée » de 
fausses ventes d’automobiles annoncées sur 
Internet. Les défendeurs auraient eu recours à 
des sites Web de bonne réputation, tels que 
eBay Motors, Yahoo Auto et Craigslist entre 
autres, pour effectuer de fausses ventes de 
véhicules qui ont coûtées plus de          
4 millions de dollars américains à des 
centaines de clients. Sous la direction de 
Corneliu Stefan Weikum, un citoyen de la 
Roumanie, et de Yulia Mishina-Heffron, un 
citoyen de la Russie, quatre hommes et deux 
femmes percevaient les paiements 
électroniques des acheteurs et transféraient 
l’argent en Europe sans jamais livrer les 
véhicules aux clients. Les défendeurs 
auraient, dans le cadre de ce stratagème 
élaboré, ouvert au moins 110 comptes 
bancaires, fourni de fausses factures et piraté 
des sites Web pour modifier les coordonnées 
des vrais vendeurs afin d’authentifier les 
numéros d’identification des véhicules. Le jury 
a inculpé les six défendeurs de 24 chefs 
d’accusation, liés notamment à la fraude par 
virement bancaire, la fraude bancaire et le 
blanchiment d’argent. Si trouvés coupables, 
ils sont tous passibles de centaines d’années 
d’emprisonnement. Bien qu’il ne s’agisse pas 
de la plus importante opération de 
blanchiment d’argent découverte jusqu’à 
présent, un porte-parole du bureau du 
procureur des États-Unis, a indiqué qu’il 
s’agissait d’un des stratagèmes les plus 
sophistiqués dont son organisation ait été 
témoin.4  
 
Deux propriétaires d’une entreprise de 
Floride condamnés pour un stratagème de 
batteries d’automobiles volées :          
Le 3 novembre, deux propriétaires d’une 
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entreprise de recyclage de métaux, Gator 
Core Inc., ont été trouvés coupables par un 
jury de la Floride de chefs d’accusation de 
complot, de fraude, de fractionnement des 
opérations et de blanchiment d’argent. 
Christian Hancock et Tina Schneider ont été 
reconnus coupables d’avoir volé huit millions 
de livres de batteries d’automobile expédiées 
à une fonderie de plomb de Tampa, 
Envirofocus Technologies, et d’avoir revendu 
les batteries par l’entremise de Gator Core 
Inc. Les profits ont atteint près de    
3,4 millions de dollars américains et ont été 
déposés dans plusieurs comptes entre 2006 
et 2009, notamment un compte à la Suncoast 
Schools Federal Credit Union. Les chèques 
tirés sur ces comptes étaient faits aux noms 
de Hancock, Schneider et d’autres 
conspirateurs pour des montants de moins de 
10 000 $US afin d’éviter que les banques ne 
produisent des déclarations d’opérations 
financières. Ces retraits, ainsi que le retrait 
d’un montant de 60 000 $ des produits d’une 
fraude d’un compte de Gator Core à la Bank 
of America, ont mené à la condamnation  
d’Hancock et Schneider pour les chefs 
d’accusation susmentionnés. La peine 
encourue par Hancock et Schneider pourrait 
atteindre des dizaines d’années de prison 
ainsi que la perte des produits du 
stratagème.5 
 
Poursuite en responsabilité déposée aux 
États-Unis contre des firmes facilitant les 
activités de blanchiment d’argent du 
Hezbollah : Selon un article du 15 décembre 
du International Business Times, les 
procureurs de la cour fédérale de Manhattan 
ont déposé une poursuite en responsabilité à 
l’encontre de trois entreprises du Liban – la 
Banque libano-canadienne (LCB), la Hassan 
Ayash Exchange Co. et Ellissa Holding – pour 
leur participation au blanchiment de plus de 
300 millions de dollars américains pour le 
compte du Hezbollah par l’entremise du 

marché des véhicules usagés aux États-Unis. 
Selon Moneylaundering.com, le Hezbollah 
employait des messagers, des contrebandiers 
et des agents de change pour virer l’argent à 
partir des maisons de change (la Hassan 
Ayash Exchange Company et Ellissa 
Holding), qui transféraient les fonds de 
comptes bancaires libanais de la LCB, de la 
Banque du Liban et d’Outre-Mer s.a.l. 
(BLOM), de la Middle East and Africa Bank et 
de la Federal Bank of Lebanon vers des 
comptes détenus aux États-Unis. Les 
procureurs allèguent que la LCB traitait des 
opérations d’une valeur allant jusqu’à 
260 000 $US (260 000 $US) par jour pour le 
compte d’entités associées au Hezbollah sans 
s’informer de l’origine ou de la destination de 
l’argent. Selon l’article, des complices aux 
États-Unis utilisaient les fonds transférés dans 
des comptes américains pour acheter des 
voitures usagées et les expédier en Afrique de 
l’Ouest, où elles étaient revendues. 
Moneylaundering.com indique que, de 2008 à 
2010, la valeur des véhicules usagés achetés 
au moyen de cette méthode a dépassé 
1 milliard de dollars américains. Selon BBC 
News, les profits de la vente de voitures 
étaient amalgamés aux produits du trafic 
illicite des cartels colombiens et mexicains de 
la drogue et rapportés clandestinement au 
Hezbollah, au Liban, par des messagers, des 
maisons de change ou des opérateurs de 
hawala. Les procureurs ayant déposé la 
poursuite réclament des dommages-intérêts 
de 480 millions de dollars américains au total 
des trois institutions financières, en plus du 
gel et de la confiscation de leurs avoirs. Selon 
les procureurs, le total des dommages-intérêts 
réclamés correspond au montant total 
d’argent blanchi. Les procureurs ciblent aussi 
les entreprises ayant collaboré à la vente de 
véhicules et/ou au blanchiment des produits. 
Trente entreprises américaines – pour la 
plupart des acheteurs de voitures ainsi qu’une 
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compagnie maritime – sont visées par un gel 
des avoirs. 
 
Selon un article du même ordre du 
Washington Post, Ayman Joumaa, d’origine 
libanaise, a été formellement accusé le 
13 décembre aux États-Unis pour avoir dirigé 
une opération commerciale de cocaïne liée au 
Hezbollah. Joumaa a été inculpé de chefs 
d’accusation de trafic de drogue et de 
blanchiment d’argent qui auraient généré plus 
de 850 millions de dollars américains en 
profits illicites. L’acte d’accusation de Joumaa 
énonce qu’il a mené un complot ayant permis 
l’entrée illicite aux États-Unis de près de 
100 tonnes de cocaïne provenant de 
Colombie au moyen de ventes effectuées 
avec un cartel mexicain de la drogue, Los 
Zetas. Selon la Presse canadienne, la Drug 
Enforcement Administration allègue que 
l’organisation de Joumaa, soupçonnée 
d’appuyer le Hezbollah, a utilisé près de 
50 parcs d’autos d’occasion aux États-Unis 
pour exporter des véhicules usagés au Liban 
et en Afrique de l’Ouest afin de blanchir 
l’argent. Le département du Trésor des 
États-Unis soupçonne que le Hezbollah a pu 
être à même de profiter du réseau de 
Joumaa. Bien que l’acte d’accusation 
n’établisse pas ce lien, le département du 
Trésor des États-Unis a accusé la LCB d’avoir 
été complice d’importantes opérations 
financières effectuées par un des membres du 
réseau de Joumaa.6 
 
Le blanchiment des produits du trafic de 
drogue dans le sud de la Floride favorise 
les échanges entre les États-Unis et le 
Venezuela : Selon un article paru dans le Sun 
Sentinel le 18 décembre, l’Office of National 
Drug Control Policy a identifié le sud de la 
Floride comme un secteur important pour le 
blanchiment des produits du trafic de drogue. 
On a retracé des millions de dollars obtenus 
illégalement jusqu’à des trafiquants 

internationaux d’héroïne et de cocaïne 
utilisant les services d’agents de change du 
sud de la Floride pour blanchir les produits de 
la drogue au moyen d’un stratagème de 
marché noir d’échange de dollars américains 
et de bolivars du Venezuela. En mai 2010, le 
président Hugo Chavez a restreint 
l’accessibilité des dollars américains au 
Venezuela en limitant ses citoyens à un 
plafond annuel d’achat de 2 500 $US et en 
imposant l’achat auprès du gouvernement 
uniquement. À la suite de ces restrictions, le 
marché noir d’échange de devises a proliféré, 
les propriétaires d’entreprises du Venezuela 
achetant des dollars américains à des agents 
de change du sud de la Floride afin d’en 
posséder suffisamment pour importer des 
produits américains. Bien que cela ait 
contribué à intensifier les échanges légitimes 
entre les États-Unis et le Venezuela, cela a 
aussi aidé les trafiquants à blanchir les 
produits de la vente de drogue. Selon les 
autorités fédérales des États-Unis, le 
stratagème s’amorce avec l’introduction illicite, 
par les trafiquants de drogue, d’héroïne et de 
cocaïne d’Amérique du Sud aux États-Unis, 
où elle se vend en dollars américains. On paie 
un cocomploteur pour ramasser l’argent à 
New York ou à Puerto Rico et le faire passer 
clandestinement dans le sud de la Floride, où 
des agents de change achètent les dollars 
« corrompus ». Les agents de change 
vendent à prix gonflé les dollars aux 
propriétaires d’entreprises vénézuéliennes, 
qui ont besoin de la devise pour régler les 
factures de l’importation de produits 
américains. Les entreprises vénézuéliennes 
payent les dollars américains en déposant 
une somme équivalente en bolivars 
vénézuéliens dans des banques du 
Venezuela. Ces dépôts payent en fait les 
trafiquants de drogue au Venezuela. Les 
agents de change du sud de la Floride 
utilisent les dollars américains achetés par les 
entreprises vénézuéliennes pour payer leurs 
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créances aux États-Unis, blanchissant en 
réalité les produits du trafic de drogue tout en 
se soustrayant aux restrictions relatives aux 
devises. En 2010, on a arrêté plus de 
15 personnes dans le sud de la Floride, pour 
la plupart des Vénézuéliens, pour des chefs 
fédéraux de blanchiment de plus de     
7 millions de dollars américains en profits de 
la vente d’héroïne et de cocaïne. Plusieurs 
des personnes arrêtées étaient des agents de 
change qui ont prétendu ne pas avoir eu 
connaissance que les devises qu’ils avaient 
achetées provenaient des produits de la 
drogue et qu’ils avaient besoin de ces devises 
pour diriger leurs entreprises légitimes au 
Venezuela. Cependant, selon le détective 
Ben Dusenbery de la police de Fort 
Lauderdale, il est difficile d’établir qui dirige 
une entreprise légitime, car les documents 
financiers vénézuéliens ne sont pas 
facilement disponibles et les entreprises 
faisant un commerce légitime avec le sud de 
la Floride peuvent falsifier leurs états 
financiers afin de dissimuler l’argent 
provenant de la drogue.7 
 
Une épicerie australienne a servi au 
blanchiment d’argent : Un article                
du 20 novembre du Sydney Morning Herald a 
fait état d’un stratagème de blanchiment 
d’argent qui a permis à Little Persia, une 
petite épicerie d’Australie, de blanchir des 
millions de dollars. Selon l’article, au cours 
d’une période de 10 mois, plus de                 
95 millions de dollars américains en produits 
du trafic de drogue ont été déposés dans le 
compte bancaire de Little Persia, dont                       
55 millions de dollars américains ont été 
expédiés à l’étranger, principalement en Iran 
et dans les Émirats arabes unis. Le reste des 
fonds aurait été blanchi au moyen d’un 
portefeuille diversifié d’investissements 
légitimes en Australie même. En            
octobre 2009, les autorités australiennes ont 
pu relier deux hommes à l’opération et ont mis 

fin aux activités de blanchiment d’argent 
effectuées par l’entremise de l’épicerie. Les 
documents de procédure indiquent que le 
copropriétaire du commerce, Amir Rafizadeh, 
d’origine iranienne, a mené les activités de 
blanchiment d’argent avec Abdul Hameed, qui 
gère une entreprise de vente en gros aux 
épiceries appelée Freshco Foods. Selon 
l’article, Rafizadeh a reçu de Hameed à cinq 
occasions distinctes, entre juin et octobre 
2009, des sacs de sport noirs contenant entre 
500 000 et 1 million de dollars américains et a 
déposé l’argent dans un compte bancaire 
commercial. Selon la police, l’épicerie a 
transféré près de 4 millions de dollars 
américains par l’entremise de la 
Commonwealth Bank à la « Gold 
Corporation » à Téhéran et vers d’autres 
destinations. La police fédérale australienne a 
indiqué que plus de 3,5 millions de dollars 
américains avaient été échangés entre les 
deux hommes au cours d’une période de cinq 
jours et qu’on avait trouvé plus de 
500 000 $US en liquide au cours de la 
perquisition du domicile de Hameed, en 
octobre 2009. Hameed a aussi admis avoir 
reçu une commission de 60 000 $US d’un 
homme appelé « John » qui cherchait de 
l’aide pour envoyer de l’argent en Iran par 
l’entremise de Radizadeh. Selon l’article, c’est 
maintenant l’épouse de Radizadeh qui gère 
Little Persia et, en plus de vendre des 
marchandises, le commerce continue d’offrir 
des services de remise de fonds permettant 
aux clients d’envoyer de l’argent à l’étranger. 
Selon le Sydney Morning Herald, les 
« systèmes artisanaux de remise de fonds », 
tel que celui géré par Little Persia, peuvent 
être vulnérables aux pratiques de blanchiment 
d’argent. Une fois l’argent sorti d’Australie, il 
devient difficile de le suivre et certaines 
opérations sont susceptibles d’être 
acheminées vers un pays tiers pour le compte 
de réseaux criminels organisés. 
John Schmidt, administrateur général de 
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l’Australian Transactions Reports and Analysis 
Center (AUSTRAC), a déclaré que le travail 
d’AUSTRAC pour faire échec aux consortiums 
internationaux sophistiqués du blanchiment 
d’argent était admirablement illustré par le cas 
de Little Persia. Rafizadeh et Hameed ont 
tous deux été condamnés à une peine de 
prison devant se terminer en avril 2012, mais 
ont été libérés sur cautionnement après avoir 
plaidé coupable.8 
 
PAR PAYS 
 
Les institutions financières iraniennes 
ciblées par les sanctions occidentales : Le 
22 novembre, le Canada, les États-Unis et la 
Grande-Bretagne ont annoncé une série de 
sanctions plus sévères contre l’Iran, limitant 
davantage l’accès du pays aux marchés 
financiers mondiaux. Selon le Globe and Mail, 
le Canada a banni toutes les opérations 
financières avec l’Iran, y compris celles avec 
la banque centrale. Les seules exceptions 
permises sont les remises de moins de 
40 000 $ à des membres de la famille et les 
opérations requises dans le cadre de contrats 
en vigueur, ce qui rend « presque 
impossible », selon le Globe and Mail, d’initier 
de nouvelles affaires avec les firmes 
iraniennes. La Grande-Bretagne a aussi 
bloqué à l’Iran l’accès à son marché financier, 
un des plus importants au monde, en 
interdisant à ses banques de traiter avec le 
secteur bancaire iranien, y compris la banque 
centrale. Enfin, les États-Unis ont affirmé que 
l’Iran constituait « un sujet de préoccupation 
fondamental en matière de blanchiment 
d’argent » et mis sur la liste noire 
11 personnes et entités soupçonnées d’avoir 
contribué au programme nucléaire iranien. En 
outre, le président des États-Unis, 
Barack Obama, a signé le 31 décembre une 
loi imposant des sanctions à toute institution 
financière étrangère (qu’il s’agisse d’une 
banque privée, d’une banque contrôlée par 

l’État ou d’une banque centrale) qui traite des 
affaires importantes avec la banque centrale 
de l’Iran. Un article de Thomson Reuters 
précise que la banque centrale iranienne est 
le bureau central par lequel le second plus 
important exportateur de pétrole de l’OPEP 
traite avec ses clients. Selon des analystes 
politiques américains, les sanctions 
« forceraient donc le choix » entre acheter du 
pétrole iranien ou avoir accès au système 
financier américain, le plus important au 
monde. Les nouvelles mesures américaines 
permettent au président Obama d’accorder 
des exemptions afin d’éviter de contrarier les 
marchés importateurs d’énergie, tel que le 
Japon, la Corée du Sud et l’Inde. Les 
institutions financières d’un pays ayant réduit 
considérablement ses échanges avec l’Iran 
peuvent aussi obtenir une exemption. Il est 
déjà interdit aux banques américaines de 
traiter avec les institutions financières 
iraniennes, mais le gouvernement des 
États-Unis avait jusqu’à présent évité de viser 
la banque centrale iranienne par crainte de 
provoquer une flambée des prix du pétrole et 
de mettre en péril la relance économique aux 
États-Unis et en Europe. Selon Thomson 
Reuters, les sanctions de ces trois pays sont 
survenues en réponse au dernier rapport sur 
l’Iran de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, qui indique que le pays travaille à 
l’élaboration d’armes nucléaires. En outre, le 
chien de garde financier international de la 
lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement des activités terroristes, le GAFI, 
a appelé ses membres à protéger leurs 
secteurs financiers du blanchiment d’argent et 
du financement des activités terroristes 
sévissant en Iran.9 
 
Les autorités des Émirats arabes unis font 
avorter une opération de blanchiment 
d’argent visant à passer en contrebande 
une valeur de 5 milliards de dollars 
américains en or : En décembre, les 
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responsables de la sécurité intérieure des 
Émirats arabes unis (EAU) ont fait échec à 
une opération de blanchiment d’argent visant 
à faire entrer secrètement dans le pays près 
de 100 tonnes d’or, soit une valeur 
approximative de 5 milliards de dollars 
américains. Selon The National, les membres 
du gang ont conspiré afin de dissimuler l’or 
dans des pétroliers depuis un pays africain 
non identifié jusqu’à un pays voisin, où deux 
membres l’attendaient pour organiser son 
transport aux EAU. L’article précise que le 
groupe avait ensuite l’intention de déposer l’or 
dans des banques, d’effectuer sa conversion 
en liquide et de transférer les fonds vers 
plusieurs pays étrangers. Les inspecteurs du 
ministère de l’Intérieur ont découvert le 
stratagème et arrêté un des conspirateurs à 
son entrée dans le pays par le point de 
contrôle de Ghuwaifat, à la frontière 
saoudienne; il transportait                       
10 millions de riyals saoudiens (environ 
2,66 millions de dollars américains) dans un 
camion. On n’a pas divulgué d’autres 
précisions sur le stratagème, tel que 
l’emplacement de l’or ou le nombre 
d’arrestations. Suite aux conjectures que le 
pays avait été un point de transit pour les 
fonds ayant servi aux attaques                       
du 11 septembre, les EAU ont adopté une 
réglementation plus stricte sur les 
mouvements de fonds, par exemple en 
exigeant des banques qu’elles contrôlent les 
clients et qu’elles signalent les opérations 
douteuses. Le resserrement de la 
réglementation sur les espèces a fait de l’or le 
véhicule privilégié du blanchiment d’argent 
dans le pays. Selon The National, l’or, à la 
différence des espèces, peut être très difficile 
à retracer et conserve un pourcentage plus 
élevé de sa valeur à la revente. Les experts 
des EAU précisent que les produits d’activités 
illicites peuvent être vendus pour la moitié de 
leur valeur initiale, alors que l’« or sale » ne 
perd que de 10 à 15 % de sa valeur initiale 

car on peut facilement le fondre pour en faire 
des bijoux. Cependant, selon les experts, un 
stratagème mettant en jeu une quantité aussi 
considérable d’or aurait été presque 
impossible à dissimuler, d’autant plus que les 
contrebandiers avaient l’intention de déposer 
l’or à la banque et qu’il faut alors fournir les 
certificats appropriés et répondre aux 
questions d’un agent du service des enquêtes 
criminelles. En outre, le fait qu’on ait voulu 
introduire illégalement une telle quantité d’or a 
poussé les experts à se poser des questions 
quant à son origine. L’administrateur général 
de la firme de consultants en sécurité 
Sibylline, du R.-U., considère qu’une 
opération de cette envergure pourrait avoir été 
parrainée par un état. Mustafa Al Ani, 
directeur des études sur la défense et la 
sécurité au Gulf Research Centre de Genève, 
pense que l’or pourrait avoir eu pour origine 
des sources bien nanties d’Égypte, de Libye, 
de Syrie ou de Tunisie cherchant à mettre 
leurs avoirs en sûreté en cette période 
d’instabilité politique. Selon Global Financial 
Integrity, un groupe de défense et de pression 
basé à Washington, les lois fédérales 
adoptées en 2002 et en 2004 pour 
réglementer le secteur financier se sont 
avérées inefficaces pour décourager le 
blanchiment d’argent dans les EAU, 
puisqu’environ 296 milliards de dollars 
américains en fonds illicites ont transité dans 
le pays entre 2000 et 2009.10 
 
L’ONUDC estime que 2,1 billions de dollars 
américains ont été blanchis dans le monde 
en 2009 : Selon un rapport de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) publié en octobre, les criminels 
pourraient avoir blanchi jusqu’à 2,1 billions de 
dollars américains, soit environ 3,6 % du 
produit intérieur brut (PIB) mondial. Le 
rapport, intitulé Estimating illicit financial flows 
resulting from drug trafficking and other 
transnational organized crime, a constaté 
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qu’une proportion de 42 % environ du total 
des produits d’actes criminels blanchis en 
2009 était liée au crime organisé 
transnational. Le commerce illicite de la 
drogue a été reconnu comme le secteur le 
plus profitable et représentait environ la moitié 
de tous les produits du crime transnational et 
un cinquième de l’ensemble des produits 
d’actes criminels. Le rapport a constaté que 
les profits du commerce de la cocaïne, 
environ 84 billions de dollars américains en 
2009, étaient principalement blanchis en 
Amérique du Nord et en Europe. On évalue 
plus précisément les profits du trafic de la 
drogue aux États-Unis en 2010 à         
64 billions de dollars américains, dont 
29 billions sont passés illicitement à l’étranger 
et 35 billions ont été blanchis par l’entremise 
des institutions financières américaines, de 
l’immobilier et d’autres investissements. Selon 
le rapport, le blanchiment d’argent déstabilise 
et décourage les entreprises légitimes, 
l’investissement étranger et le développement 
tout en contribuant à la corruption ainsi qu’au 
financement de la sédition et des activités 
terroristes. Kam Wong, coauteur du rapport, 
indique que, bien que les institutions 
financières continuent de jouer un rôle 
important dans la lutte contre le blanchiment 
d’argent, l’augmentation des améliorations 
apportées aux contrôles de la lutte contre le 
blanchiment d’argent au cours de la dernière 
décennie n’a pas permis d’obtenir une 
diminution correspondante du débit total des 
produits d’activités illicites. Le rapport a 
constaté que, à l’heure actuelle, moins de 
0,5 % du total des mouvements de fonds 
illicites fait l’objet de saisies et de gels. 
L’ONUDC souligne qu’une fois l’argent illégal 
entré dans les marchés financiers mondiaux, il 
devient très difficile d’en retracer l’origine. 
L’ONUDC est cependant déterminé à 
collaborer avec les états membres de l’ONU 
afin de contribuer à bâtir la capacité de 

dépister et de prévenir le blanchiment 
d’argent.11 
 
L’Ukraine est retirée de la liste de 
surveillance du GAFI : Au cours de sa 
séance plénière tenue le 27 octobre, le 
Groupe d’action financière (GAFI) a annoncé 
que l’Ukraine ne ferait plus l’objet d’une 
surveillance dans le cadre de son processus 
international de vérification de la conformité 
du régime de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement des activités 
terroristes. Le GAFI, un organisme 
intergouvernemental visant à développer et 
promouvoir des politiques nationales et 
internationales afin de lutter contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme, a reconnu les améliorations 
importantes apportées par l’Ukraine pour 
corriger les insuffisances stratégiques 
initialement indiquées par le GAFI en        
février 2010. Selon le GAFI, l’Ukraine 
collaborera avec MONEYVAL, un comité 
européen d’experts sur les mesures de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme afin de continuer à 
résoudre un éventail de questions relatives à 
son régime de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement des activités 
terroristes. L’Administration présidentielle 
d’Ukraine a déclaré que le retrait du pays de 
la liste de surveillance du GAFI était le résultat 
des nouveaux projets de loi déposés à la suite 
d’efforts conjoints du gouvernement ukrainien, 
de la Banque nationale et du Service de la 
situation de la surveillance financière, qui ont 
harmonisé la législation de l’Ukraine selon les 
exigences du GAFI. La Banque nationale a 
participé, par exemple, à l’élaboration du 
projet de loi sur la Prévention et neutralisation 
de la légalisation (blanchiment) des produits 
du crime et du financement du terrorisme, que 
le parlement d’Ukraine a adopté le          
18 mai 2011. La loi satisfait aux exigences de 
vérification de la conformité en instituant de 



                             OCTOBRE À DÉCEMBRE 2011 
 

 

 12/23
 

nouvelles normes d’identification des 
consommateurs de services financiers, 
notamment en ce qui a trait à la divulgation de 
renseignements sur des clients (personnes 
physiques) se rangeant dans la catégorie des 
représentants publics d’états étrangers et des 
personnes qui leur sont apparentées. Afin 
d’assurer la conformité des banques avec la 
loi, on a adopté une résolution concernant les 
procédures et documents internes des 
banques relatifs à la surveillance financière. 
Un représentant de la Banque nationale a 
aussi précisé qu’il ne s’agissait pas de 
recueillir les données des banques privées sur 
leurs clients, mais que ces banques doivent 
réunir ces renseignements afin de combattre 
le financement du terrorisme et d’autres 
crimes financiers.12  
 
 
Financement des activités 
terroristes 
 
PAR GROUPES 
 
Des suspects du piratage informatique 
d’AT&T seraient liés à un groupe terroriste 
d’Arabie saoudite : La police philippine, 
conjointement avec le Federal Bureau of 
Investigation des États-Unis, a arrêté quatre 
personnes aux Philippines le 24 novembre 
pour leur participation présumée au piratage 
informatique des réseaux téléphoniques 
d’AT&T. Le piratage, qui a coûté           
2 millions de dollars américains à l’entreprise 
des É.-U., visait à financer un groupe 
terroriste basé en Arabie saoudite. AT&T avait 
annoncé plus tôt que des pirates 
informatiques avaient tenté sans succès de 
lier des numéros de téléphone cellulaire aux 
comptes en ligne de clients, bien qu’il était 
incertain que les arrestations soient associées 
à cet incident. Les autorités soupçonnaient les 
pirates des Philippines de travailler sur 

commande pour un groupe qui aurait participé 
au financement de l’attaque terroriste mortelle 
de Mumbai, en Inde, en 2008. Bien que l’Inde 
ait accusé l’organisation militante Lashkar-e-
Taiba, basée au Pakistan, de l’attaque de 
Mumbai, les autorités philippines n’ont pas 
nommé le groupe terroriste soupçonné d’avoir 
employé les pirates. Le groupe anonyme a été 
précédemment associé à Muhammad Zamir, 
un pakistanais arrêté en 2007 pour avoir 
exploité en Italie un centre d’appels qui aurait 
acheté de l’information aux pirates philippins. 
Les autorités philippines ont déclaré qu’un 
citoyen de l’Arabie saoudite, qui n’a pas été 
nommé non plus, a depuis pris la tête du 
groupe.13 
 
Un tribunal des Pays-Bas condamne cinq 
hommes pour le financement des TLET : 
Le 22 novembre, un article du Asian Tribune a 
fait état de la condamnation par une cour de 
district de La Haye de cinq citoyens 
naturalisés hollandais qui ont été trouvés 
coupables d’avoir effectué des activités de 
financement pour le compte des Tigres de 
libération de l’Eelam tamoul (TLET). Les 
hommes ont tous reçu des peines 
d’emprisonnement allant jusqu’à six ans après 
avoir été trouvés coupables d’avoir eu recours 
au chantage et à des menaces afin de réunir 
des fonds au sein de la diaspora tamoul des 
Pays-Bas pour le groupe interdit. Selon un 
article publié par la Presse canadienne, les 
collecteurs de fonds sollicitaient de l’argent 
des membres de la collectivité tamoul en 
visitant leurs maisons et en les menaçant, s’ils 
ne cédaient pas aux demandes, de ne plus 
pouvoir visiter leurs parents au Sri Lanka. Au 
cours de l’enquête, les procureurs ont utilisé 
une clé USB saisie de l’un des hommes 
inculpés, connu seulement sous le nom de 
Selliah, afin de dévoiler les plans financiers 
des TLET pour 2010. Selon la Presse 
canadienne, Selliah était le teneur de livres 
général du groupe et était chargé d’organiser 



                             OCTOBRE À DÉCEMBRE 2011 
 

 

 13/23
 

le transfert de millions d’euros vers les TLET. 
Les quatre autres hommes du groupe auraient 
fondé aux Pays-Bas des organismes de 
façade recueillant des fonds pour le compte 
des TLET. La décision judiciaire avait une 
importance particulière parce que les TLET 
n’ont pas été considérés comme une 
organisation terroriste, mais plutôt comme une 
organisation criminelle interdite, à la 
différence des politiques suivies tant par 
l’Europe que par les États-Unis. L’avocat de 
deux des défendeurs croit que cela peut avoir 
une influence sur les procédures juridiques à 
la Cour européenne de justice visant à retirer 
les TLET de la liste d’organisations terroristes 
de l’Union européenne. Les TLET sont une 
organisation basée au Sri Lanka qui cherche 
à instaurer une patrie indépendante, appelée 
Eemal tamoul, pour la population tamoul 
minoritaire du Sri Lanka. Selon un article 
publié par The Hague, le groupe était à 
même, à l’apogée de sa puissance au Sri 
Lanka, d’extorquer de 200 à 300 millions de 
dollars américains par année à la diaspora 
tamoul d’Europe, du Canada et d’Australie. Le 
groupe a également eu recours à la fraude 
par carte de crédit, à la contrebande d’armes 
et de drogue et à des organismes de 
bienfaisance fictifs pour financer les 
opérations militaires des TLET. Le Canada a 
mis les TLET sur sa liste d’organisations 
terroristes en 2006.14 
 
Un homme du Texas accusé d’avoir fourni 
un soutien matériel à Al-Qaïda dans la 
péninsule arabique : Le 14 novembre, Barry 
Walter Bujol Jr. a été inculpé aux États-Unis 
pour avoir tenté d’apporter un soutien matériel 
à une organisation terroriste étrangère et pour 
vol d’identité qualifié. Selon les procureurs, 
Bujol a tenté de se joindre à Al-Qaïda dans la 
péninsule arabique (AQAP) et de fournir à 
l’organisation de l’argent, des documents 
militaires américains et de l’équipement GPS. 
Bujol, un citoyen américain du Texas, aurait 

communiqué par courriel avec Anwar al-
Awlaki, l’imam maintenant décédé né aux 
États-Unis et associé à AQAP, pour lui 
demander conseil sur la manière de réunir 
des fonds pour l’organisation sans être 
découvert. Selon le gouvernement des 
États-Unis, Bujol a reçu d’al-Awlaki plusieurs 
documents, dont l’un était intitulé 42 Ways of 
Supporting Jihad (42 façons de servir le 
djihad). Bujol aurait aussi été en contact avec 
une source confidentielle de la police qui 
prétendait être un recruteur pour AQAP. Selon 
le bureau du procureur des États-Unis du 
Southern District of Texas, Bujol a expédié 
par courriel au recruteur divers documents 
portant sur des questions militaires et des 
systèmes d’armes, qui à son avis pourraient 
contribuer aux activités d’AQAP. Bujol a aussi 
participé à plusieurs exercices d’entraînement 
organisés par le recruteur infiltré afin de 
prouver qu’il serait un membre valable pour 
AQAP. L’enquête de deux ans sur Bujol est 
venue à terme en mai 2010, lorsqu’il a été 
appréhendé après avoir tenté d’embarquer 
sur un navire en partance pour l’Algérie avec 
de faux papiers. Les procureurs allèguent que 
Bujol se rendait au Yémen afin de se battre 
pour AQAP. Bujol a choisi un procès avec 
juge plutôt qu’avec jury et d’être son propre 
avocat, mais n’a pas présenté de témoins ni 
témoigné en sa propre faveur. Bujol est 
passible d’une peine maximale de 20 années 
de prison.15 
 
Un homme plaide coupable à l’accusation 
d’avoir fourni un soutien matériel à Al 
Chabaab : Le 3 novembre, le Federal Bureau 
of Investigations (FBI) a annoncé que 
Mohamud Abdi Yusuf avait plaidé coupable à 
trois chefs d’accusation d’avoir fourni un 
soutien matériel à une organisation terroriste 
désignée et à un chef d’accusation de 
complot. Yusuf aurait fourni un appui à Al 
Chabaab, une organisation terroriste désignée 
aux États-Unis et au Canada, de février 2008 
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jusqu’à juillet 2009 au moins. Selon STL 
Today, Yusuf a collaboré avec Sheikh Saaid, 
un responsable de rang intermédiaire au sein 
d’Al Chabaab, et a réuni près de 6 000 $US 
pour l’organisation. Yusuf aurait eu recours à 
un langage codé pour planifier les transferts 
de fonds et expédiait l’argent en fournissant 
de faux noms et numéros de téléphone aux 
compagnies de remise de fonds des États-
Unis. Selon le procureur-adjoint des États-
Unis Matthew Drake, l’argent que Yusuf a 
envoyé à Al Chabaab a contribué à l’achat 
d’un véhicule servant à des opérations 
tactiques ainsi qu’à cacher et à livrer des 
armes pour l’organisation.                              
Le 21 octobre 2010, Yusuf a été inculpé en 
même temps que Duane Mohamed Diriye, un 
résident du Kenya, et Abdi Mahdi Hussein, qui 
travaillait pour une compagnie de remise de 
fonds à Minneapolis. Bien que les cas de 
Hussein et de Diriye soient en instance, Yusuf 
est passible d’une peine maximale de 60 ans 
de prison en plus d’amendes pouvant aller 
jusqu’à 250 000 $US.  
 
Dans une nouvelle du même ordre, une 
femme de Californie nommée Nima Yusuf a 
admis le 1er novembre avoir fourni un soutien 
matériel à Al Chabaab dans le cadre d’une 
transaction pénale. Yusuf aurait expédié de 
San Diego vers la Somalie une somme 
d’environ 1 450 $US au moyen de 
13 virements s’étalant de février à       
novembre 2010. Selon les documents de 
procédure, Yusuf collaborait avec quatre 
hommes – Mohamed Hassan, Abdisalan Ali, 
Cabdulaahi Faarax et Abdiweili Isse – qui ont 
tous quitté les États-Unis pour se joindre à Al 
Chabaab en Somalie. Selon Dennis Baker, 
agent spécial du FBI, au moins 20 citoyens 
américains se sont rendus en Somalie pour 
joindre les rangs d’Al Chabaab. Yusuf est 
passible d’une peine de prison allant jusqu’à 
15 ans et d’une amende pouvant atteindre 
jusqu’à 250 000 $US.16  

PAR ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
 
Un réfugié irakien admet avoir tenté de 
faire parvenir des armes et des fonds à Al-
Qaïda : Le 16 décembre, Waad Ramadan 
Alwan, un citoyen de l’Irak vivant au Kentucky 
et ayant le statut de réfugié, a plaidé coupable 
aux chefs d’accusation de complot visant 
l’attaque de soldats américains en Iraq, de 
complot visant l’utilisation d’une arme de 
destruction massive et de tentative de fournir 
un soutien matériel à des terroristes. Alwan a 
aussi admis avoir fait des tentatives répétées 
entre septembre 2010 et mai 2011 pour virer 
des fonds et transférer des armes à Al-Qaïda 
en Iraq. Ces tentatives, selon les autorités des 
États-Unis, ont échoué grâce à une opération 
d’infiltration strictement contrôlée. Entre 2003 
et 2006, Alwan a conspiré pour tuer des 
citoyens des États-Unis en Irak en planifiant, 
avec des tiers, de placer et de déclencher des 
bombes de circonstance afin de blesser et de 
tuer des soldats américains. Selon les 
documents de procédure, il a aussi admis 
avoir dessiné des schémas d’engins explosifs 
improvisés (EEI) et avoir donné des 
instructions verbales précises afin de former 
des tiers sur la manière de fabriquer des 
bombes de circonstance et de les utiliser pour 
tuer des soldats américains en Irak. Des 
empreintes digitales relevées en 2005 sur un 
EEI en Irak concordaient avec celles d’Alwan 
qui, avant son entrée aux États-Unis à titre de 
réfugié en 2009, a dû fournir ses empreintes 
digitales dans le cadre d’un contrôle de 
sécurité. Au terme d’une enquête qui a débuté 
quelques mois après son arrivée aux États-
Unis, Alwan a été arrêté en mai 2011 et est 
demeuré depuis sous garde fédérale. Il est 
passible d’une peine d’emprisonnement 
possible allant de 25 ans à la perpétuité au 
moment où le jugement sera rendu,          
le 3 avril 2012.17 
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Une résidente des É.-U. accusée d’avoir 
viré des fonds vers le Pakistan afin de 
faciliter des attaques terroristes :              
Le 21 décembre, une citoyenne de la Turquie 
ayant le statut de résidente permanente aux 
États-Unis a été inculpée par un grand jury 
fédéral à Los Angeles de trois chefs 
d’accusation de fourniture de soutien matériel 
à des terroristes et d’un chef de production de 
fausse déclaration. Les procureurs ont allégué 
qu’Oytun Ayse Mihalik, qui travaillait comme 
pharmacienne, a viré plus de 2 000 $US vers 
le Pakistan à partir d’une épicerie de Buena 
Park, en Californie. Bien que les documents 
de procédure n’identifient pas le destinataire 
des virements électroniques et ne nomment 
pas d’organisation terroriste, les procureurs 
ont déclaré que Mihalik savait que l’argent 
qu’elle envoyait servirait à financer des 
attaques terroristes contre le personnel 
militaire européen à l’étranger. Un article de 
Thomson Reuters indique que l’argent a été 
expédié en trois versements par l’entremise 
de Western Union – 750 $US, 600 $US et 
700 $US – de décembre 2010 à janvier 2011. 
Selon l’article, le premier virement a été 
effectué sous le nom de Mihalik avec le 
numéro du téléphone cellulaire de son mari 
alors que les deux derniers transferts ont été 
effectués en utilisant le nom fictif de « Cindy 
Palmer » avec un numéro de téléphone non 
associé à Mihalik. Cependant, selon un 
affidavit déposé par les enquêteurs, Mihalik a 
signé de son vrai nom tous les reçus de 
Western Union pour les transferts. L’affidavit 
déclare aussi que, lorsque Mihalik a été 
interrogée pour la première fois par des 
agents fédéraux, le 8 août 2011, elle a nié 
avoir utilisé un pseudonyme pour envoyer de 
l’argent par l’entremise de Western Union. 
Mihalik a aussi déclaré aux enquêteurs qu’elle 
ne pouvait se rappeler le nom de la personne 
à qui elle avait envoyé l’argent au Pakistan, 
mais que l’argent était destiné à un ami de la 
famille qui éprouvait des difficultés 

financières. Mihalik a été incarcérée le 
27 août 2011 après avoir été arrêtée pour 
avoir fait de fausses déclarations, au moment 
où elle se préparait à embarquer dans un vol 
à destination de la Turquie avec un billet aller 
simple. Mihalik est passible d’une peine de 
prison allant jusqu’à 53 ans si elle est trouvée 
coupable de tous les chefs d’accusation.18 
 
Suspension des services de virement de 
fonds du Minnesota vers la Somalie : La 
Somali American Money Services Association 
(SAMSA), qui représente 14 compagnies de 
remise de fonds, ou hawalas, du Minnesota, a 
annoncé qu’elle ne permettrait plus à partir du 
29 décembre de virements de fonds vers la 
Somalie. L’annonce est survenue après que 
deux femmes du Minnesota d’origine 
somalienne, Amina Farah Ali et Hawo 
Mohamed Hassan, aient été trouvées 
coupables d’avoir envoyé plus de 8 600 $US 
à Al Chabaab, une organisation terroriste 
désignée basée en Somalie, par l’entremise 
des hawalas. Le Star Tribune indique que 
SAMSA était préoccupée du fait que ses 
comptes pourraient être en infraction des lois 
de l’état et du gouvernement fédéral contre le 
financement du terrorisme et a décidé de 
suspendre les opérations de remise jusqu’à 
ce que la question soit réglée. Les membres 
de la population américano-somalienne, qui 
est concentrée de manière importante au 
Minnesota, dépendent lourdement des 
hawalas pour envoyer de l’argent à leurs 
parents en Somalie, car il n’existe pas de 
système bancaire officiel dans cette nation 
africaine. Le département du Trésor des 
États-Unis a indiqué que la collectivité 
américano-somalienne envoyait environ 
100 millions de dollars américains en Somalie 
chaque année. Sunrise Community Banks, un 
petit groupe de banques gérées de manière 
autonome qui appuie les services d’hawala 
vers la Somalie, a annoncé qu’elle collaborera 
avec la délégation du congrès du Minnesota 
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pour corriger les problèmes relevés afin de 
rétablir les services.19 
 
PAR PAYS 
 
L’Érythrée financerait des groupes 
terroristes avec les impôts des canado-
érythréens : Un article du National Post paru 
le 5 novembre a révélé que les Érythréens 
vivant au Canada avaient été obligés de payer 
une « taxe de diaspora » de 2 % au 
gouvernement de l’Érythrée. Bien que 
plusieurs pays imposent des frais à leurs 
citoyens à l’étranger, le National Post précise 
que le cas de l’Érythrée est unique parce 
qu’elle a été accusée par les Nations Unies 
(ONU) de fournir des armes et de l’argent à 
des groupes d’opposition armés, notamment 
un groupe affilié à Al-Qaïda, Al Chabaab. Bien 
que le gouvernement de l’Érythrée ait nié ces 
allégations, l’ONU a imposé depuis 2009 un 
embargo sur la fourniture d’armes à ce pays 
et, plus récemment, a publié en juillet 2011 un 
rapport fournissant ses constatations sur 
l’appui de ce pays à Al Chabaab. En plus de 
ces allégations, l’Érythrée a été accusée au 
cours de la première semaine de novembre 
d’avoir livré par avion deux cargaisons 
d’armes au groupe terroriste. Selon le 
National Post, l’Érythrée, un des pays les 
moins développés au monde avec une 
économie moderne presque inexistante, peut 
obtenir environ un tiers de son revenu en 
imposant une « taxe de diaspora » aux 
citoyens érythréens à l’étranger. Au Canada, 
le « formulaire de la taxe de deux pour cent » 
exige la déclaration des revenus mensuels et 
annuels depuis 1992, premier exercice 
financier complet après l’indépendance de 
l’Érythrée. Le gouvernement érythréen exige 
aussi que les canado-érythréens produisent 
leur formulaire T4 et leur formulaire de 
déclaration de revenu de Revenu Canada afin 
de prouver que la déclaration de leur revenu 
est exacte. La taxe est perçue par le Consulat 

général d’Érythrée et, malgré ce que le 
consulat indique, des entrevues avec des 
canado-érythréens ont révélé qu’elle n’était 
pas volontaire. Au cours d’entrevues avec le 
National Post, des canado-érythréens ont 
rapporté être mis sur une liste noire s’ils 
refusent de payer la taxe et déclarent qu’eux-
mêmes et leurs parents en Érythrée seraient 
harcelé. L’ONU a confirmé ces allégations, 
soulignant que les personnes ne payant pas 
la taxe sur la diaspora pourraient se voir 
refuser l’entrée en Érythrée ou l’autorisation 
d’en sortir s’ils venaient visiter et que leur 
propriété en Érythrée pourrait être saisie. Bien 
que la population canado-érythréenne soit 
peu nombreuse, elle se développe car le 
Canada a accepté plus de 500 réfugiés 
érythréens depuis 2008. Étant donné qu’un 
quart de la population de l’Érythrée vit à 
l’étranger, l’ONU croit que la taxe sur la 
diaspora peut générer des centaines de 
millions de dollars. Selon l’ONU, l’argent perçu 
de la diaspora entre dans « des réseaux 
financiers de plus en plus opaques » et une 
grande partie prend la route de Dubaï, qui est 
le centre financier du parti présentement au 
pouvoir en Érythrée, le People’s Front for 
Democracy and Justice. Les États-Unis 
allèguent qu’une partie des produits de la taxe 
va aussi vers des vendeurs d’armes d’Europe 
de l’Est via Malte. On fait des efforts tant sur 
le plan national qu’international pour 
combattre la taxe sur la diaspora. Le ministère 
des Affaires étrangères invite les canado-
érythréens ayant été victimes d’intimidation de 
la part du gouvernement de l’Érythrée à 
communiquer avec la GRC et/ou leur service 
de police local, et le Conseil de sécurité des 
Nations Unies envisage présentement 
d’imposer davantage de sanctions à l’Érythrée 
dans le but de mettre fin à son appui à des 
organisations terroristes.20 
 
 



                             OCTOBRE À DÉCEMBRE 2011 
 

 

 17/23
 

Les États-Unis offrent une récompense de 
10 millions de dollars américains pour un 
collecteur de fonds d’Al-Qaïda :                 
Le 22 décembre, les États-Unis ont offert une 
récompense de 10 millions de dollars 
américains pour tout renseignement menant à 
la capture d’un important collecteur de fonds 
pour Al-Qaïda dans le cadre du programme 
« Rewards for Justice »; c’est la première fois 
qu’un financier terroriste est ciblé de cette 
façon. Ezedin Abdel Aziz Khalil, aussi appelé 
Yacine al-Suri, est un citoyen syrien; on croit 
qu’il gère ses activités pour le compte d’Al-
Qaïda à partir de l’Iran. Placé sur la liste noire 
par le département du Trésor des États-Unis 
en juillet 2011, al-Suri est désigné comme un 
« facilitateur » de haut niveau d’Al-Qaïda. Une 
déclaration du département du Trésor des 
États-Unis faite en juillet accuse Khalil 
d’exercer ses activités en Iran depuis 2005 
aux termes d’une entente entre Al-Qaïda et le 
gouvernement iranien. Khalil aurait transporté 
de l’argent et des recrues à travers le Moyen-
Orient, puis l’Iran et enfin jusqu’au Pakistan 
pour le compte de Al-Qaïda. Le département 
du Trésor des États-Unis a réitéré cette 
allégation en décembre 2011, accusant Khalil 
d’acheminer de l’argent aux dirigeants d’Al-
Qaïda en Afghanistan et en Iraq via l’Iran. 
Dans la même déclaration, le département du 
Trésor des États-Unis a aussi accusé Khalil 
de négocier avec le gouvernement iranien la 
libération d’agents d’Al-Qaïda détenus en 
Iran, coordonnant ensuite leur passage au 
Pakistan. Khalil est la seule personne basée 
en Iran visée dans le cadre de « Rewards for 
Justice », un programme lancé en 1984 pour 
cibler les suspects recherchés pour des actes 
de terrorisme à l’encontre des États-Unis. Le 
programme a déjà versé des récompenses de 
plus de 100 millions de dollars américains en 
échange d’informations à propos de 
personnes recherchées. Cependant, 
l’administration américaine ne divulgue 
aucune précision sur les renseignements 

obtenus et n’identifie pas les personnes 
arrêtées afin de protéger les informateurs. À 
l’heure actuelle, la prime la plus élevée 
offerte, soit 25 millions de dollars américains, 
vise le chef d’Al-Qaïda, Ayman al Zawahiri.21 
  
Les FARC ont un nouveau dirigeant à la 
suite de la mort d’Alfonso Cano : Alfonso 
Cano, chef des Forces armées 
révolutionnaires de Colombie (FARC), a été 
tué le 4 novembre par les forces du 
gouvernement colombien au cours d’un 
assaut en montagne dans la région de Cauca, 
au sud-ouest du pays. Al Jazeera a traité la 
mort de Cano comme une victoire stratégique 
pour le président colombien Juan Manuel 
Santos, qui s’est farouchement opposé au 
groupe rebelle au cours de sa présidence, 
pressant les rebelles de se démobiliser ou 
d’en supporter les conséquences. La nouvelle 
de la mort de Cano a été l’occasion de 
célébrations autour de Bogota, la capitale, où 
le soutien du public pour les FARC a décliné 
au cours des dernières années en raison de la 
participation du groupe à des kidnappings à 
grande échelle et de ses relations avec les 
cartels de la drogue. À la suite d’une élection 
à l’unanimité tenue le 5 novembre, c’est 
néanmoins Rodrigo Londono (appelé 
Timochenko), qui serait responsable de 
certaines des attaques et des incursions de 
kidnapping les plus notoires des FARC, qui a 
succédé à Cano. On accuse par exemple 
Timochenko d’avoir participé en 1998 à 
l’occupation par les rebelles de la ville de 
Mitu, où 30 membres des forces de sécurité 
ont été tués et 61 autres kidnappés; certains 
d’entre eux sont demeurés en captivité 
pendant plus de 12 ans. Le gouvernement 
colombien a émis plus de 100 mandats d’arrêt 
contre lui pour sa participation soupçonnée à 
des crimes, notamment le terrorisme, le 
kidnapping, la rébellion, le meurtre et des 
disparitions forcées. Bien que les forces de 
sécurité pensent qu’il se cache dans les 
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montagnes Perija, son rôle de chef du 
renseignement lui a procuré un vaste réseau 
d’informateurs qui lui ont permis d’éviter d’être 
capturé.22
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